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(54) Appareil d’aspiration de particules

(57) La présente invention concerne un appareil
d'aspiration (1a, 1b, 1c) de particules, comprenant une
enceinte (2) de stockage, destinée au stockage de par-
ticules aspirées, munie d'une première ouverture (5) à
laquelle est connectée une gaine (7) d'aspiration et
d'une deuxième ouverture (6) protégée par un premier
filtre (8) constitué par une grille et utilisée pour mettre
ladite enceinte en dépression, les deux ouvertures étant
disposées sur la partie supérieure de ladite enceinte, se
caractérisant en ce qu'il comprend

- une enceinte filtrante (3a, 3b) comprenant au moins
dans sa partie inférieure une mousse (12) à cellules
ouvertes constituant un deuxième filtre en trois di-
mensions, reliée à la deuxième ouverture (6) de
l'enceinte de stockage, et

- un dispositif d'aspiration (4), relié à la partie supé-
rieure de l'enceinte de filtration (3a, 3b) permettant
de mettre en dépression l'enceinte de stockage (2)
et l'enceinte filtrante (3a, 3b) de telle sorte que, lors
de la mise en marche du dispositif d'aspiration, l'air
soit aspiré par l'extrémité libre (10) de la gaine (7)
d'aspiration, et traverse successivement le premier
filtre (8), la mousse à cellules ouvertes (12) et un
troisième filtre constitué d'une feuille de papier (13)
et disposé dans l'enceinte de filtration (3a, 3b) au-
dessus du deuxième filtre ou à l'entrée du dispositif
de d'aspiration, la succession du premier, deuxième
et troisième filtre permettant d'arrêter des particules
de tailles décroissantes, pour être ensuite expulsé
par une sortie (11) d'évacuation du dispositif d'as-
piration (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
d'aspiration de particules.
[0002] La présente invention concerne plus particu-
lièrement un appareil d'aspiration de cendres.
[0003] Il est connu des produits permettant l'aspira-
tion de cendres. La demanderesse commercialise ac-
tuellement un produit destiné au nettoyage des chemi-
nées, inserts ou chaudières par exemple. Le produit est
constitué d'un bidon et s'utilise en association avec un
aspirateur ménager classique, appelé communément
aspirateur traîneau, de l'utilisateur. Le bidon comprend
un couvercle muni de deux ouvertures et pouvant se
fixer sur le bidon au moyen d'un collier. Une première
ouverture est pourvue d'une bague rigide sur laquelle
vient se fixer l'extrémité d'une gaine souple. La gaine
souple, en acier électrozinguée par exemple, est équi-
pée aux extrémités d'un embout-suceur et d'un raccord
permettant d'assurer la fixation dans la première ouver-
ture du bidon. La deuxième ouverture est équipée d'un
filtre ou grille métallique et d'un joint souple dans lequel
vient s'insérer la canne de l'aspirateur traîneau. Ainsi,
le bidon peut être mis en dépression par l'aspirateur traî-
neau de l'utilisateur, les cendres froides sont aspirées
par l'embout suceur dans le bidon. La fine grille métal-
lique permet de retenir dans le bidon la majeure partie
de la cendre. Les poussières les plus fines, qui ne sont
pas stoppées par la grille, peuvent passer dans l'aspi-
rateur traîneau. L'aspirateur traîneau doit donc obliga-
toirement être équipé d'un sac papier classique pour
protéger son moteur. Dans le cas de l'aspiration de cen-
dres, les fines particules viennent rapidement colmater
la surface intérieure du sac papier de l'aspirateur traî-
neau, ce qui réduit considérablement l'efficacité de l'as-
piration. Après l'aspiration des cendres au moyen d'un
aspirateur traîneau, il est souvent nécessaire d'effectuer
un changement du sac papier. De plus, une telle utilisa-
tion peut endommager prématurément le moteur de
l'aspirateur traîneau.
[0004] Un premier but de l'invention est de proposer
un appareil d'aspiration palliant les inconvénients de
l'art antérieur qui soit adapté pour l'aspiration de fines
particules.
[0005] Ce but est atteint par l'appareil d'aspiration de
particules selon la revendication 1.
[0006] Des développements supplémentaires de l'in-
vention sont décrits dans les revendications 2 à 20.
[0007] D'autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique de l'ap-
pareil d'aspiration selon l'invention ;

- la figure 2 représente une vue schématique de l'ap-
pareil d'aspiration selon un autre mode de
réalisation ;

- la figure 3 représente une vue schématique d'un ap-
pareil d'aspiration selon un autre mode de
réalisation ;

- la figure 4 représente une vue agrandie partielle de
l'appareil d'aspiration de la figure 3 illustrant l'en-
ceinte de filtrage et le dispositif d'aspiration selon
un mode de réalisation ;

- la figure 5 représente une vue schématique illus-
trant l'enceinte de filtrage et le dispositif d'aspiration
selon une variante de réalisation de l'enceinte de
filtrage et du dispositf d'aspiration illustrés à la figu-
re 4 ;

- la figure 6 représente une vue éclatée en perspec-
tive des différents éléments de la figure 5.;

[0008] Suivant la figure 1, l'appareil d'aspiration (1a)
selon l'invention comprend une enceinte de stockage
(2) reliée, par exemple par un conduit (9), à une enceinte
de filtration (3a), elle-même reliée à un dispositif d'aspi-
ration d'aspiration (4). L'enceinte de stockage présente
deux ouvertures (5, 6) sur sa partie supérieure. Celles-
ci sont par exemple disposées sur la paroi supérieure
(17) de l'enceinte de stockage. Un conduit flexible (7),
par exemple métallique, est connecté par une de ses
extrémités sur la première ouverture (5), tandis que la
deuxième ouverture (6) permet la connexion à l'enceinte
de filtration (3a). L'extrémité libre du conduit peut être
munie d'un embout en forme de bec. La deuxième
ouverture est munie d'une grille (8), par exemple métal-
lique, constituant un premier filtre. Les différentes con-
nexions sont réalisées de manière étanche. Les flèches
référencées par les numéros (14, 15 et 16) représentent
la circulation de l'air dans l'appareil d'aspiration (1a).
[0009] La mise en marche dispositif d'aspiration (4)
permet de mettre en dépression les deux enceintes (2,
3a) afin d'aspirer l'air par l'extrémité libre (10) du conduit
flexible (7) et de l'extraire (16) par une sortie (11) d'éva-
cuation, l'air passant (14, 15) à travers le premier filtre
(8) et l'enceinte de filtration (3). L'enceinte de filtration
comprend un deuxième filtre (12) et un troisième filtre
(13). Ces deux filtres sont disposés dans la partie infé-
rieure de l'enceinte de telle sorte que l'air aspiré venant
de l'enceinte de stockage traverse le deuxième puis le
troisième filtre.
[0010] Le deuxième filtre (12) est constituée d'une
mousse à cellules ouvertes et le troisième filtre (13)
d'une feuille de papier. La feuille de papier constituant
le troisième filtre est, par exemple, de même nature que
les feuilles de papier traditionnellement utilisées pour
confectionner les sacs de papier d'aspirateur traîneau.
Le troisième filtre peut être confectionné à partir d'une
feuille de papier en fibres naturelles ou synthétiques. Le
deuxième filtre est par exemple constitué d'une mousse
polyéther à cellules ouvertes. Ainsi, le premier filtre (8)
permet de stopper les particules de grandes tailles et
de les maintenir dans l'enceinte de stockage. Les parti-
cules plus fines sont filtrées à travers la mousse (12) à
cellules ouvertes. Le réseau tridimensionnel de cellules
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ouvertes de la mousse piègent ces particules de plus
faibles grosseurs. Le filtre de mousse à cellules ouver-
tes ne laisse passer que les particules les plus fines,
protégeant ainsi la feuille (13) de papier filtre d'un col-
matage prématuré.
[0011] A titre d'exemple, la grille métallique présente
des mailles dont la taille permet de filtrer les particules
supérieures à 500 microns, et la mousse est adaptée
pour piéger, en début d'utilisation, au moins toutes les
particules supérieures à 50 microns. La limite de la taille
des particules piégées dans la mousse est fonction de
la taille des cellules ouvertes et de la taille des ouvertu-
res entre les cellules. Au fur et à mesure de l'utilisation
de la mousse, la quantité de particules piégées dans les
cellules augmente, réduisant la taille des cellules ainsi
que la taille des ouvertures entre les cellules. Ainsi, au
cours de la filtration, la taille des particules pouvant être
piégées dans la mousse à cellules ouvertes diminue. La
feuille de papier empêche le passage de toutes particu-
les vers le dispositif d'aspiration. Le dispositif d'aspira-
tion (4) peut être constitué par un simple moteur élec-
trique ou par un aspirateur ménager classique. Dans ce
dernier cas, de part la présence dans l'enceinte de fil-
tration du troisième filtre constitué d'une feuille de papier
filtre, la présence d'un sac en papier filtre dans l'aspira-
teur ménager n'est pas nécessaire.
[0012] Suivant la figure 2, qui représente un appareil
d'aspiration (1 b) selon un autre mode de réalisation,
l'enceinte de filtration (3b) peut se situer à l'intérieur de
l'enceinte de stockage (2). L'enceinte de filtration com-
prend un deuxième filtre (12) constitué d'une mousse à
cellules ouvertes et un troisième filtre (13) constitué
d'une feuille de papier filtre. La partie inférieure de l'en-
ceinte de filtration présente une ouverture (18), munie
du premier filtre (8) constitué par une grille métallique
ou devant laquelle est disposée le premier filtre. La par-
tie supérieure de l'enceinte de filtration est reliée à la
partie inférieure d'un dispositif d'aspiration (4) par l'in-
termédiaire de la deuxième ouverture (6) de l'enceinte
de stockage. L'enceinte de filtration est par exemple as-
semblée sur la paroi supérieure (17) de l'enceinte de
stockage, et la partie supérieure de l'enceinte de filtra-
tion présente une ouverture disposée en vis-à-vis de la
deuxième ouverture sur laquelle est relié le dispositif
d'aspiration (4). Le dispositif d'aspiration (4) peut être
constitué par un simple moteur électrique ou par un as-
pirateur ménager classique. La circulation (14, 15 et 16)
de l'air dans l'appareil d'aspiration (1b) et sa filtration à
travers successivement le premier le deuxième et le troi-
sième filtre, s'effectuent de la même façon que dans le
premier mode de réalisation. Selon une variante de réa-
lisation, illustrée sur la figure 2, l'enceinte de filtration
comprend uniquement un deuxième filtre de mousse à
cellules ouvertes. La partie inférieure du dispositif d'as-
piration comprend un troisième filtre constitué d'une
feuille papier filtre. Dans ce mode réalisation, le dispo-
sitif de filtration (4) peut être constitué par un simple mo-
teur électrique protégé par un troisième filtre constitué

d'une feuille de papier filtre. Le dispositif de filtration (4)
peut également être constitué ou par un aspirateur mé-
nager classique. Dans ce dernier cas, le troisième filtre
est constitué par le sac de papier filtre de l'aspirateur
ménager.
[0013] La figure 3 représente une vue schématique
d'un appareil d'aspiration (1c) selon un autre mode de
réalisation, la figure 4 représentant une vue partielle de
la figure 3, illustrant l'enceinte de filtrage (3a) et le dis-
positif d'aspiration (44). Les figures 5 et 6 représentent
une variante de réalisation de l'enceinte de filtrage et du
dispositif d'aspiration illustrés à la figure 4. Il est à noter
que le deuxième et troisième filtre ne sont pas repré-
sentée sur les figures 5 et 6.
[0014] Suivant les figures 4, 5 et 6, l'enceinte de fil-
tration (3a) est constituée d'un récipient présentant un
fond (20) et une paroi (21) latérale. L'enceinte est par
exemple de forme cylindrique. Le fond présente un
moyen de connexion, tel que par exemple un conduit
(24) ouvert vers l'extérieur, destiné à établir la con-
nexion de l'enceinte de filtration (3a) à l'enceinte de
stockage (2) et centré selon l'axe longitudinal (AA') de
l'enceinte de filtration. L'enceinte de filtration est garnie
d'une mousse à cellules ouvertes (12), la surface infé-
rieure (23) de la mousse reposant sur le fond du réci-
pient. Un filtre papier (13) est positionné sur la surface
supérieure de la mousse (12). Une plaque, dite de main-
tien, (22) munie d'orifices (24) est disposée sur la feuille
de papier et permet de maintenir ladite feuille contre la
surface supérieure de la mousse à cellules ouvertes. La
paroi latérale (21) peut présenter un épaulement (25),
orienté vers l'intérieur de l'enceinte, sur lequel la feuille
de papier filtre (13) et la plaque de maintien (22) repo-
sent, Un support (26), fermant l'enceinte et servant de
base à un dispositif d'aspiration (44), est positionné sur
la plaque de maintien. Le support est constitué d'une
plaque (27), dite plaque support, munie d'une ou plu-
sieurs ouvertures (28) qui la traversent de part en part.
Les dimensions de la plaque (27) correspondent sensi-
blement au diamètre intérieur de l'enceinte. La surface
inférieure de cette plaque support (27) présente des
pieds venant en appui sur la surface supérieure de la
plaque de maintien (22), la feuille de papier (13) étant
alors prise en sandwich (12) entre l'épaulement et pla-
que de maintien, et permettant de former un espace d'air
dit supérieur (29) entre les deux plaques (27, 22), dans
la partie supérieure de l'enceinte. Selon un mode de
réalisation, la plaque support (27), de forme circulaire,
se prolonge perpendiculairement par un rebord (30),
continu ou discontinu, constituant les pieds de la plaque
support et venant en contact de la surface intérieure de
la paroi latérale (21) de l'enceinte de filtration. La plaque
de maintien (22) peut également se prolonger perpen-
diculairement par un rebord (31, figure 4) sur lequel le
rebord (30) de la plaque support (27) vient en appui.
[0015] Le dispositif d'aspiration (44), constitué d'un
moteur entraînant des pales disposées dans un carter
central (48, figure 5), est positionné sur la surface su-
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périeure de la plaque support (26) de telle sorte que la
mise en marche du moteur puisse mettre l'enceinte de
filtration en dépression, en aspirant l'air par les ouver-
tures (28) de la plaque support, les pales évacuant par
exemple l'air latéralement par une sortie (32). des pattes
(33, figure 4) de positionnement ou une nervure circu-
laire (46) de positionnement, peuvent être présentes sur
la surface supérieure de la plaque support pour permet-
tre le positionnement et éventuellement l'assemblage
du dispositif d'aspiration (44) sur le support.
[0016] La plaque support peut être assemblée à la pa-
roi latérale de l'enceinte de filtration par l'intermédiaire
de vis, de moyens de clipsage ou de tout autre moyen.
Un couvercle (34) de protection peut être prévu pour
protéger le dispositif d'aspiration. Le positionnement du
couvercle peut être assuré par des pattes de fixation
présentes sur la surface supérieure de la plaque sup-
port. Le couvercle peut être assemblé, par exemple au
moyen de vis, à la paroi de l'enceinte et/ou au support
et/ou directement sur le dispositif d'aspiration. Selon
une variante, le couvercle est assemblé à la paroi laté-
rale de l'enceinte de filtration et permet de bloquer à la
fois le dispositif d'aspiration sur la plaque support et la
plaque support, qui est en appui sur la plaque de main-
tien sur l'enceinte de filtration.
[0017] Les flèches référencées par les numéros (35,
36, 37) sur la figure 4 illustrent le mouvement de l'air
aspiré par le moteur à travers l'enceinte de filtration. L'air
est aspiré (35) par le conduit (24), puis filtré à travers la
mousse à cellules ouvertes (12) puis à travers la feuille
(13) de papier, passe par les orifices (41) de la plaque
de maintien (22) puis par les ouvertures (28) de la pla-
que support en circulant (36) librement dans l'espace
d'air (29) et est ensuite expulsé (37) par une sortie laté-
rale (32) du moteur et une ou plusieurs ouvertures (42)
présentes sur le couvercle (34)
[0018] Selon une variante de réalisation, correspon-
dant aux figures 5 et 6, le dispositif d'aspiration (44), la
plaque support (27) et le couvercle (34) sont solidaires
les uns des autres, le dispositif d'aspiration étant main-
tenu, par le carter (48) qui enveloppe les pales de la
turbine, contre la plaque support. Le dispositif d'aspira-
tion est maintenu par un moyen de maintien (47) contre
la plaque support, le moyen de maintien venant en appui
sur le carter (48) enveloppant les pales de la turbine. Le
moyen de maintien (47) est disposé sur la plaque sup-
port (27) et comprend une plaque munie d'une ouverture
centrale (59). Le carter (48) présente des dimensions
supérieures à celles du moteur et forme ainsi un épau-
lement. Le moyen de maintien est enfilé par son ouver-
ture (59) sur le moteur et vient en appui contre le carter
(48). L'assemblage du dispositif d'aspiration (44), de la
plaque support (27) du couvercle (34) peut s'effectuer
au moyen de vis. A titre d'exemple, une ou plusieurs vis,
passant chacune dans une ouverture (51, 52) du cou-
vercle et du moyen de maintien (47) peuvent être vissé
dans un plot de vissage (50) présent sur la surface su-
périeure de la plaque support. Cet ensemble est sim-

plement posé sur la plaque (22) de maintien, les pieds
(30) de la plaque de support étant en contact avec la
plaque de maintien. Lorsque les enceintes (3a, 2) sont
mises en dépression, le vide créé dans l'enceinte de fil-
tration (3a) permet d'amener la plaque support (27) vers
l'intérieur de l'enceinte de filtration et ainsi de bloquer la
plaque de maintien (22) et la feuille de papier filtre (13)
contre l'épaulement (25) de la paroi latérale (21) de l'en-
ceinte de filtration. L'enceinte de filtration peut égale-
ment être garnie d'une mousse (13) dont l'épaisseur est
déterminée pour que la surface supérieure de la mous-
se soit positionnée au-dessus de l'épaulement (25) lors-
que le dispositif d'aspiration est à l'arrêt. La mise en dé-
pression de l'enceinte fait descendre la plaque support
(27) en bloquant la plaque de maintien (22) contre
l'épaulement et en comprimant la mousse verticalement
Ainsi, la mousse s'étend horizontalement contre la paroi
latérale, ce qui permet d'assurer une filtration efficace.
De plus, la feuille de papier filtre (13) est parfaitement
plaquée contre la mousse.
[0019] Afin d'obtenir une bonne utilisation de l'ensem-
ble du réseau tridimensionnel de cellules ouvertes, un
espace (38) d'air, dit inférieur, est ménagé dans la partie
inférieure de l'enceinte. La surface inférieure de la
mousse présente par exemple un renfoncement, centré
selon l'axe longitudinal (AA') de l'enceinte de telle sorte
que la mousse repose uniquement par sa partie péri-
phérique sur le fond de l'enceinte, pour former l'espace
d'air inférieur (38). Ce renfoncement peut être en forme
de cône ou de tronc de cône, centré selon l'axe longitu-
dinal de l'enceinte. Le positionnement de ce renfonce-
ment est directement lié à celui du ou des conduits (24)
permettant la connexion de l'enceinte de filtration à l'en-
ceinte de stockage. Suivant les figures 5 et 6, la surface
intérieure du fond peut comporter des nervures (45). A
titre d'exemple, le fond de l'enceinte présente un en-
semble de nervures radiales dont la hauteur varie en
fonction de la forme du renfoncement, de telle sorte que
la surface inférieure de la mousse repose sur les ner-
vures. Dans le même but, les orifices (41) de la plaque
(22) de maintien sont disposés sur la partie périphérique
de la plaque, la partie centrale de la plaque ne compor-
tant pas d'orifices. Les ouvertures (28) de la plaque sup-
port (27) sont alors centrées autour de l'axe longitudinal
pour fournir une aspiration homogène à travers les dif-
férents orifices (24). Suivant la figure 5, l'alimentation
électrique du moteur peut s'effectuer au moyen d'un cor-
don (56) passant par une ouverture formée entre le
moyen de maintien et le couvercle et pouvant être as-
semblé au moyen de maintien par de moyen d'assem-
blage (57)
[0020] En référence aux figures 3 et 4, le conduit (24)
peut être inséré dans une deuxième ouverture (6) d'une
enceinte de stockage, munie par exemple d'un joint sou-
ple pour assurer une connexion hermétique. La deuxiè-
me ouverture (6) est par exemple positionnée sur la pa-
roi supérieure (17). Cette paroi supérieure peut être
constituée par un couvercle amovible, assemblé par
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exemple au moyen d'un collier, pour permettre de vider
l'enceinte de stockage. Le fond (20) de l'enceinte de fil-
tration peut venir en appui contre le couvercle de l'en-
ceinte de stockage. La surface extérieure du fond de
l'enceinte peut par exemple comporter un ou plusieurs
plot (39) destiné à venir s'insérer dans un renfoncement
(40) du couvercle de l'enceinte de stockage pour assu-
rer un positionnement relatif des deux enceintes déter-
miné. Dans le cas où le fond de l'enceinte de filtration
ne repose pas entièrement sur le couvercle de l'encein-
te de stockage, au moins deux plots (55, figures 5, 6)
peuvent être prévus pour venir en contact avec le bord
du couvercle de l'enceinte de stockage. A titre d'exem-
ple, l'enceinte de stockage peut être constituée par le
produit commercialisé par la demanderesse et décrit
précédemment, les dimensions de l'enceinte de filtra-
tion et du moteur sont alors adaptées au produit exis-
tant.
[0021] La plaque support (27) et la plaque de maintien
(22) peuvent être facilement démontables pour permet-
tre facilement le remplacement ou le nettoyage de la
mousse et/ou de la feuille filtre par l'utilisateur. L'épais-
seur du deuxième filtre en mousse à cellules ouvertes
est déterminée pour assurer une bonne filtration. Après
chaque utilisation, l'utilisateur peut extraire facilement
la mousse à cellules ouvertes de l'enceinte filtrante pour
la nettoyer à l'eau, afin d'extraire les particules piégées.
L'appareil d'aspiration peut être utilisé pour nettoyer les
cendres provenant d'une cheminée, d'un insert, poêle
ou chaudière par exemple. Le volume de l'enceinte de
stockage, par exemple de 20 litres, permet de stocker
une quantité importante de particules ou cendres, et le
premier filtre, constituée par la grille métallique, et les
deux filtres de l'enceinte de filtrage, adaptée à ce type
d'utilisation, permettent d'obtenir une aspiration efficace
et d'assurer une bonne protection du moteur d'aspira-
tion. La présence d'un premier filtre dans l'enceinte de
stockage, d'un filtre tridimensionnel, constitué de mous-
se à cellules ouvertes, devant le filtre constitué d'une
feuille de papier permet d'éviter le colmatage prématuré
de la feuille de papier. De plus il n'est pas nécessaire
de changer les filtres, un simple nettoyage de ceux-ci
assure une filtration efficace. Une telle succession de
filtres assure un bon rendement du moteur électrique.
L'appareil d'aspiration selon l'invention peut également
être utilisé pour le nettoyage de grandes surfaces telles
que les ateliers, greniers sous-sols, ...
[0022] Ainsi, l'appareil d'aspiration de particules com-
prenant une enceinte (2) de stockage, destinée au stoc-
kage de particules aspirées, munie d'une première
ouverture (5) à laquelle est connectée une gaine (7)
d'aspiration et d'une deuxième ouverture (6) protégée
par un premier filtre (8) constitué par une grille et utilisée
pour mettre ladite enceinte en dépression, les deux
ouvertures étant disposées sur la partie supérieure de
ladite enceinte, se caractérise en ce qu'il comprend

- une enceinte filtrante (3a, 3b) comprenant au moins

dans sa partie inférieure une mousse (12) à cellules
ouvertes constituant un deuxième filtre en trois di-
mensions, reliée à la deuxième ouverture (6) de
l'enceinte de stockage, et

- un dispositif d'aspiration (4), relié à la partie supé-
rieure de l'enceinte de filtration (3a, 3b) permettant
de mettre en dépression l'enceinte de stockage (2)
et l'enceinte filtrante (3a, 3b) de telle sorte que, lors
de la mise en marche du dispositif d'aspiration, l'air
soit aspiré par l'extrémité libre (10) de la gaine (7)
d'aspiration, et traverse successivement le premier
filtre (8), la mousse à cellules ouvertes (12) et un
troisième filtre constitué d'une feuille de papier (13)
et disposé dans l'enceinte de filtration (3a, 3b) au-
dessus du deuxième filtre ou à l'entrée du dispositif
de d'aspiration, la succession du premier, deuxième
et troisième filtre permettant d'arrêter des particules
de tailles décroissantes, pour être ensuite expulsé
par une sortie (11, 32) d'évacuation du dispositif
d'aspiration (4).

[0023] Selon une autre particularité, la mousse (12) à
cellules ouvertes est adaptée pour retenir les particules
de taille supérieure à 50 microns.
[0024] Selon une autre particularité, la mousse (12)
constituant le deuxième filtre est une mousse polyéther
à cellules ouvertes.
[0025] Selon une autre particularité, le troisième filtre
retient les particules de taille inférieure à 10 microns.
[0026] Selon une autre particularité, l'enceinte filtran-
te (3b) est disposée à l'extérieur de l'enceinte de stoc-
kage (3a) et connectée à la deuxième ouverture (6) de
l'enceinte de stockage par sa partie inférieure et au dis-
positif d'aspiration par sa partie supérieure.
[0027] Selon une autre particularité, l'enceinte filtran-
te (3b) est disposée à l'intérieur de l'enceinte de stoc-
kage, et est connectée à la deuxième ouverture (6) de
l'enceinte de stockage par sa partie supérieure, sa par-
tie inférieure présentant une ouverture (18) devant la-
quelle est disposée le premier filtre (8), le dispositif d'as-
piration (4) étant relié à la deuxième ouverture (6).
[0028] Selon une autre particularité, le dispositif d'as-
piration (4) est constitué par un aspirateur ménager.
[0029] Selon une autre particularité, la feuille de pa-
pier est maintenue dans l'enceinte de filtration, par des
moyens de maintien, contre la surface supérieure de la
mousse (12), l'enceinte de filtration présentant un espa-
ce (29) d'air, supérieur, dans la partie supérieure de l'en-
ceinte, entre la feuille de papier et le dispositif d'aspira-
tion.
[0030] Selon une autre particularité, la partie inférieu-
re de l'enceinte filtrante présente un espace d'air infé-
rieur (38) compris entre surface inférieure de la mousse
et le fond de l'enceinte de filtration pour permettre une
utilisation de l'ensemble du réseau tridimensionnel de
cellules ouvertes de la mousse.
[0031] Selon une autre particularité, le fond l'enceinte
de filtration (3a) présente des rainures sur lesquelles la
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surface inférieure de la mousse repose pour former l'es-
pace d'air inférieur.
[0032] Selon une autre particularité, l'enceinte de fil-
tration (3a) est formée d'un récipient comprenant un
fond (23), muni d'un moyen de connexion (24) à la
deuxième ouverture (6) de l'enceinte de stockage, en-
touré d'une paroi latérale (21), un support (26), fermant
l'enceinte de filtrage et servant de base au dispositif
d'aspiration, constitué d'une plaque support munie d'au
moins une ouverture (28) et de pieds (30) venant en ap-
pui sur les moyens de maintien constitués par une pla-
que (22) de maintien munie d'orifices (24), en créant
l'espace supérieur d'air entre le moteur et la feuille, le
dispositif d'aspiration étant positionné sur le support en
vis-à-vis de l'ouverture (28) de la plaque support.
[0033] Selon une autre particularité, la paroi latérale
de l'enceinte de filtration présente un épaulement (25),
orienté vers l'intérieur, sur lequel la plaque de maintien
et la feuille de papier filtre reposent.
[0034] Selon une autre particularité, le dispositif d'as-
piration, solidaire de l'enceinte de filtration, est constitué
d'un moteur entraînant des pales disposées dans un
carter central pour créer un flux d'aspiration par l'ouver-
ture de la plaque support.
[0035] Selon une autre particularité, la disposition des
orifices de la plaque de maintien (22) et/ou la forme de
la surface inférieure de la mousse à cellules ouvertes
et/ou la disposition de la ou des ouvertures (28) de la
plaque support (27) est définie en fonction de la position
de la connexion entre la partie inférieure de l'enceinte
de filtrage et l'enceinte de stockage.
[0036] Selon une autre particularité, la deuxième
ouverture (6) est disposée sur la paroi supérieure (17)
de l'enceinte de stockage, le fond (23) de l'enceinte de
filtration venant en appui contre la paroi supérieure de
l'enceinte de stockage et présentant un conduit (24) qui
s'insère de manière étanche dans ladite deuxième
ouverture.
[0037] Selon une autre particularité, la paroi supérieu-
re (17) de l'enceinte de stockage, et/ou la plaque de
maintien de l'enceinte de filtration et le support de l'en-
ceinte de filtration sont amovibles.
[0038] Selon une autre particularité, le dispositif d'as-
piration (44) et la plaque support (27) sont solidaires, la
plaque support étant simplement posée sur la plaque
(22) de maintien qui est mobile par rapport à la paroi
latérale.
[0039] Selon une autre particularité, l'enceinte de fil-
tration peut également être garnie d'une mousse (13) à
cellules ouvertes dont l'épaisseur est déterminée pour
que la surface supérieure de la mousse soit positionnée
au-dessus de l'épaulement (25) lorsque le dispositif
d'aspiration est à l'arrêt, de telle sorte que la mousse
vienne en appui contre la paroi latérale de l'enceinte lors
de la mise en dépression des deux enceintes.
[0040] Selon une autre particularité, le fond de l'en-
ceinte de filtration possède au moins un plot venant s'in-
sérer dans des renfoncements de la paroi supérieure

de l'enceinte de stockage et/ou venant en appui contre
le bord de la paroi supérieure de l'enceinte de stockage
afin d'assurer le positionnement de l'enceinte de filtra-
tion sur l'enceinte de stockage.
[0041] Selon une autre particularité, le premier filtre
est constitué d'une grille métallique dont les mailles em-
pêchent le passage des particules de taille supérieure
à 500 microns.
[0042] Les différents modes de réalisation décrits ci-
dessus sont donnés à titre d'exemples non limitatifs,
certaines caractéristiques d'un mode de réalisation pou-
vant être adaptées à un autre.
[0043] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Appareil d'aspiration (1a, 1b, 1c) de particules,
comprenant une enceinte (2) de stockage, destinée
au stockage de particules aspirées, munie d'une
première ouverture (5) à laquelle est connectée une
gaine (7) d'aspiration et d'une deuxième ouverture
(6) protégée par un premier filtre (8) constitué par
une grille et utilisée pour mettre ladite enceinte en
dépression, les deux ouvertures étant disposées
sur la partie supérieure de ladite enceinte, caracté-
risé en ce qu'il comprend

- une enceinte filtrante (3a, 3b) comprenant au
moins dans sa partie inférieure une mousse
(12) à cellules ouvertes constituant un deuxiè-
me filtre en trois dimensions, reliée à la deuxiè-
me ouverture (6) de l'enceinte de stockage, et

- un dispositif d'aspiration (4), relié à la partie su-
périeure de l'enceinte de filtration (3a, 3b) per-
mettant de mettre en dépression l'enceinte de
stockage (2) et l'enceinte filtrante (3a, 3b) de
telle sorte que, lors de la mise en marche du
dispositif d'aspiration, l'air soit aspiré par l'ex-
trémité libre (10) de la gaine (7) d'aspiration, et
traverse successivement le premier filtre (8), la
mousse à cellules ouvertes (12) et un troisième
filtre constitué d'une feuille de papier (13) et dis-
posé dans l'enceinte de filtration (3a, 3b) au-
dessus du deuxième filtre ou à l'entrée du dis-
positif de d'aspiration, la succession du pre-
mier, deuxième et troisième filtre permettant
d'arrêter des particules de tailles décroissan-
tes, pour être ensuite expulsé par une sortie
(11, 32) d'évacuation du dispositif d'aspiration
(4).
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2. Appareil d'aspiration (1a, 1b, 1c) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que la mousse (12) à
cellules ouvertes est adaptée pour retenir les parti-
cules de taille supérieure à 50 microns.

3. Appareil d'aspiration (1a, 1b, 1c) selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que la mousse (12)
constituant le deuxième filtre est une mousse poly-
éther à cellules ouvertes.

4. Appareil d'aspiration (1a, 1b, 1c) selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le
troisième filtre retient les particules de taille inférieu-
re à 10 microns

5. Appareil d'aspiration (1a,1c) de particules selon
l'une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l'enceinte filtrante (3b) est disposée à
l'extérieur de l'enceinte de stockage (3a) et connec-
tée à la deuxième ouverture (6) de l'enceinte de
stockage par sa partie inférieure et au dispositif
d'aspiration par sa partie supérieure.

6. Appareil d'aspiration (1b) de particules, l'une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que l'encein-
te filtrante (3b) est disposée à l'intérieur de l'encein-
te de stockage, et est connectée à la deuxième
ouverture (6) de l'enceinte de stockage par sa partie
supérieure, sa partie inférieure présentant une
ouverture (18) devant laquelle est disposée le pre-
mier filtre (8), le dispositif d'aspiration (4) étant relié
à la deuxième ouverture (6).

7. Appareil d'aspiration de particules, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif d'aspiration (4) est constitué par un as-
pirateur ménager.

8. Appareil d'aspiration (1c) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la feuille de papier est main-
tenue dans l'enceinte de filtration, par des moyens
de maintien, contre la surface supérieure de la
mousse (12), l'enceinte de filtration présentant un
espace (29) d'air, supérieur, dans la partie supérieu-
re de l'enceinte, entre la feuille de papier et le dis-
positif d'aspiration.

9. Appareil d'aspiration (1c) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que la partie inférieure de l'en-
ceinte filtrante présente un espace d'air inférieur
(38) compris entre surface inférieure de la mousse
et le fond de l'enceinte de filtration pour permettre
une utilisation de l'ensemble du réseau tridimen-
sionnel de cellules ouvertes de la mousse.

10. Appareil d'aspiration (1c) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le fond l'enceinte de filtration
(3a) présente des rainures sur lesquelles la surface

inférieure de la mousse repose pour former l'espa-
ce d'air inférieur.

11. Appareil d'aspiration (1c) selon l'une des revendi-
cations 8 à 10, caractérisé en ce que l'enceinte de
filtration (3a) est formée d'un récipient comprenant
un fond (23), muni d'un moyen de connexion (24) à
la deuxième ouverture (6) de l'enceinte de stocka-
ge, entouré d'une paroi latérale (21), un support
(26), fermant l'enceinte de filtrage et servant de ba-
se au dispositif d'aspiration, constitué d'une plaque
support munie d'au moins une ouverture (28) et de
pieds (30) venant en appui sur les moyens de main-
tien constitués par une plaque (22) de maintien mu-
nie d'orifices (24), en créant l'espace supérieur d'air
entre le moteur et la feuille, le dispositif d'aspiration
étant positionné sur le support en vis-à-vis de
l'ouverture (28) de la plaque support.

12. Appareil d'aspiration (1c) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que la paroi latérale de l'enceinte
de filtration présente un épaulement (25), orienté
vers l'intérieur, sur lequel la plaque de maintien et
la feuille de papier filtre reposent.

13. Appareil d'aspiration (1 c) selon la revendication 11
ou 12, caractérisé en ce que le dispositif d'aspira-
tion, solidaire de l'enceinte de filtration, est consti-
tué d'un moteur entraînant des pales disposées
dans un carter central pour créer un flux d'aspiration
par l'ouverture de la plaque support.

14. Appareil d'aspiration (1c) selon l'une des revendi-
cations 8 à 13, caractérisé en ce que la disposition
des orifices de la plaque de maintien (22) et/ou la
forme de la surface inférieure de la mousse à cel-
lules ouvertes et/ou la disposition de la ou des
ouvertures (28) de la plaque support (27) est définie
en fonction de la position de la connexion entre la
partie inférieure de l'enceinte de filtrage et l'encein-
te de stockage.

15. Appareil d'aspiration (1c) selon l'une des revendi-
cations 8 à 14, caractérisé en ce que la deuxième
ouverture (6) est disposée sur la paroi supérieure
(17) de l'enceinte de stockage, le fond (23) de l'en-
ceinte de filtration venant en appui contre la paroi
supérieure de l'enceinte de stockage et présentant
un conduit (24) qui s'insère de manière étanche
dans ladite deuxième ouverture.

16. Appareil d'aspiration (1) selon l'une des revendica-
tions 8 à 15, caractérisé en ce que la paroi supé-
rieure (17) de l'enceinte de stockage, et/ou la pla-
que de maintien de l'enceinte de filtration et le sup-
port de l'enceinte de filtration sont amovibles.

17. Appareil d'aspiration (1) selon l'une des revendica-
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tions 8 à 16, caractérisé en ce que le dispositif d'as-
piration (44) et la plaque support (27) sont solidai-
res, la plaque support étant simplement posée sur
la plaque (22) de maintien qui est mobile par rapport
à la paroi latérale.

18. Appareil d'aspiration (1) selon l'une des revendica-
tions 8 à 16, caractérisé en ce que l'enceinte de fil-
tration peut également être garnie d'une mousse
(13) à cellules ouvertes dont l'épaisseur est déter-
minée pour que la surface supérieure de la mousse
soit positionnée au-dessus de l'épaulement (25)
lorsque le dispositif d'aspiration est à l'arrêt, de telle
sorte que la mousse vienne en appui contre la paroi
latérale de l'enceinte lors de la mise en dépression
des deux enceintes.

19. Appareil d'aspiration (1) selon l'une des revendica-
tions 8 à 17, caractérisé en ce que le fond de l'en-
ceinte de filtration possède au moins un plot venant
s'insérer dans des renfoncements de la paroi supé-
rieure de l'enceinte de stockage et/ou venant en ap-
pui contre le bord de la paroi supérieure de l'encein-
te de stockage afin d'assurer le positionnement de
l'enceinte de filtration sur l'enceinte de stockage.

20. Appareil d'aspiration (1) selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le premier
filtre est constitué d'une grille métallique dont les
mailles empêchent le passage des particules de
taille supérieure à 500 microns
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